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Implique la connexion   
 
 

 

  
 
 
 

 
La pluie ? �������� Je roule ! 
 
 
 
50% remboursés 

 
Accident avec hospi, 
Maladie avec hospi, 
Naissance, Décès, 
Convocation admin, 
Licenciement, Vol véhicule 
Véhicule Accidenté … 
 
100% remboursés 
 
 
 
Accident sans hospi 
Maladie sans hospi 
 
70% remboursés 
 

 
 
 
 
 
Chute durant l’évènement, 
avec pilote ou moto HS : 
 
 
 
50% remboursés 
à compter de la journée 
de la chute 

 
La pluie ? ������ Sans moi. 
 
 
 
80% remboursés 

 

����� On considère qu’une journée s’est déroulée en conditions d’intempéries quand +50% du temps de roulage 
prévu s’est déroulé sous piste « WET ». 

Attention, les garanties ne sont pas cumulatives : un seul sinistre par évènement ! 

 

 
1 chute un jour de pluie donne lieu à 

50% (et pas 50 + 50% = 100%������) 

Avoir 1 jambe cassée un jour de pluie donne lieu à un remboursement 
à 100%, (et ne permet d’être remboursé 100% + 80% soit180%. ������) 

http://www.orias.fr/
http://www.acpr.banque-france.fr/

